
Compte rendu du Conseil Pastoral 

de Paroisse  

du 16 février 2024 

  

Présents : MM. Les abbés François de Mesmay, curé, Xavier 

Zabaleta, Hernice Austin, Louis-Marie Dupin 

Mmes Kattin Orgogozo, Nathalie Carricaburu, Marie-Agnés 

Larralde 

MM. Jean-Marc Quijano, Yves Riegel, Xavier Clerc, Daniel 

Haran-Larrain. 

Absente excusée : Mme Fanny Courau 

Lecture de l’Evangile 

Temps de prière : intentions proposées par les membres de 

l’assemblée. 

Présentation des membres du Conseil : chacun se présente 

en quelques mots. 

ROLE DU CONSEIL PASTORAL 

Rappel : la paroisse saint Pierre de l’Océan est UNE, même si 

constituée de trois relais : Saint Jean de Luz, Ciboure et 

Urrugne. 

L’unité n’étant pas l’uniformité, chaque relais a une forme 

d’autonomie. 



❖ L’une des missions du Conseil Pastoral est justement un 

rôle de conseil à l’équipe de prêtres. 

 

❖ Le Conseil doit aussi être un relais des fidèles vers les 

prêtres mais aussi des prêtres vers les fidèles. 

 

❖ D’où l’importance de se faire connaître :  

➢ Par exemple, par la réalisation d’un livret paroissial 

recensant les activités de la paroisse et les personnes 

responsables ;  

➢ La pose d’un panneau dans les églises 

➢ Un article et une photo dans le site paroissial. 

 

❖ Pour les réunions futures, il est important d’établir un 

ordre du jour. Il peut être décidé de faire intervenir 

quelqu’un d’extérieur au Conseil (témoignages, actions, 

activités…) sur proposition au Conseil précédent. 

 

PROJETS 

▪ Relancer la fête paroissiale  

Quelle date ? Sous quelle forme ? Une seule messe ? 

Une messe dans chaque relais, puis un regroupement 

de tous les fidèles. 

Question à débattre, à étudier avec les avantages et 

inconvénients des deux possibilités 

 

▪ Accueil : réfléchir à un accueil pour que les gens, 

paroissiens permanents, habitués « à mi-temps » ou de 

passage se sentent accueillis. 

De même pour les catéchumènes ou les personnes en 

recherche. 

Ciboure a déjà des équipes opérationnelles au début de 



chaque messe dominicale. 

Différentes idées et propositions peuvent être faites. 

 

▪ Proposition : faire une liste des services de la paroisse 

(relais) : ceux qui le souhaitent s’inscrivent avec leurs 

disponibilités puis sont contactées par les responsables. 

Cette formule demande un investissement des 

paroissiens qui se sentent peut-être plus « concernés ». 

 

▪ On reparle d’une réunion festive de tous les 

bénévoles (tous services confondus) des trois relais 

pour permettre de faire connaissance et de « faire 

paroisse ». 

POINTS DIVERS 

❖  La Confirmation aura lieu le samedi 1er juin à 16h à 

l’église de Saint Jean de Luz pour les enfants des écoles 

primaires. Répétition le matin à l’église. 

Pour les collégiens, elle aura lieu le samedi 25 mai au cours 

de la messe de 18h30 à l’église de Saint Jean de Luz. 

 

❖ La Première communion se déroulera dans chaque relais 

au cours de la messe de 10h30 le dimanche 26 mai. 

Journée de retraite (sauf pour les enfants de l’école Sainte-

Marie d’Urquijo) jeudi 23 mai à Béthanie. 
Une piste est évoquée : une retraite commune parents-enfants… 
 

❖  L’abbé Austin propose de remettre aussi sur les 3 feuilles 

paroissiales un appel pour les personnes qui souhaitent 

demander les Sacrements de l’Initiation (baptême, 

confirmation…) 

 



❖ L’abbé Dupin propose qu’on signale les cours de l’ATPA 

(Antenne de Théologie des Pays de l’Adour) et ses 

différentes formations. 

PROCHAINE REUNION  

DU CONSEIL PASTORAL 

Elle est fixée au 3 avril 2024 à 20h à la salle du presbytère 

d’Urrugne. 

  

  

  

  
 


